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L’IMPACT DU PROGRAMME 
DES NATIONS UNIES  
SUR LES FEMMES,  

LA PAIX ET LA SÉCURITÉ. 
L’EXEMPLE DU PORTUGAL1

Helena Carreiras, Cristina Rodrigues da Silva  
et Luís Malheiro

1
 Texte traduit de 

l’anglais par Maxime 
Chervaux.

De la résolution 1325 sur les femmes, la paix et la sécurité…

E n 2000, le Conseil de sécurité des Nations unies a ap-
prouvé à l’unanimité la résolution 1325 (rcsnu 1325) 
sur les femmes, la paix et la sécurité (fps). C’est la 
première résolution des Nations unies à traiter de 

l’impact disproportionné des conflits armés sur les femmes 
et de leur contribution à la résolution des conflits ainsi qu’à 
une paix durable. La rcsnu 1325 souligne ainsi l’importance 
d’une participation pleine et égale des femmes en tant qu’ac-
trices à toutes les étapes et à tous les niveaux de la préven-
tion, la résolution des conflits et la construction de la paix. 
Elle exhorte également les parties prenantes à intégrer la di-
mension du genre dans tous les efforts de paix et de sécurité.

Neuf autres résolutions ont été adoptées dans son sillage, 
qui ont contribué à instaurer ce que certaines auteures ont 
désigné comme un nouveau régime de genre dans la sécu-
rité internationale [Carey, 2001 ; Barnes, 2011]. Si la plupart 
d’entre elles appellent à mettre fin aux violences sexuelles en 
situation de conflit armé et à l’impunité qui les caractérisent, 
d’autres se concentrent plus particulièrement sur la partici-
pation des femmes aux sorties de conflit et à la construction 
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de la paix, ainsi que sur la définition de ce que serait une 
approche prenant systématiquement en compte la perspec-
tive de genre dans la mise en œuvre des engagements sur les 
femmes, la paix et la sécurité. Cela inclut notamment les pro-
grammes de formation et de sensibilisation aux questions de 
genre dirigées vers les institutions de défense et aux forces 
armées, mais aussi la promotion du recrutement et l’absence 
de rétention des femmes dans les carrières militaires ou en-
core leur participation aux missions internationales.

… À la mise en œuvre concrète d’instruments  
de politiques publiques pour l’égalité

Au cours des vingt dernières années, les pays mais aus-
si les organisations internationales et régionales de sécurité 
ont développé des outils spécifiques de mise en œuvre du 
programme « Femmes, paix, sécurité » (fps), au travers no-
tamment d’un ensemble robuste d’instruments et de poli-
tiques publiques [Davies et True, 2019 ; Wright, Hurley et 
Ruiz, 2019]. Toutefois, à l’encontre des attentes initiales, l’en-
thousiasme suscité par la résolution 1325 s’est progressive-
ment estompé. Tout en reconnaissant le caractère novateur 
de ce programme onusien et son potentiel transformatif, les 
diverses évaluations qui en ont été faites, tant académiques 
que politiques, en ont souligné les résultats limités par rap-
port aux ambitions initiales. Diverses évaluations menées 
dans le cadre de l’Organisation des Nations unies (onu), de 
l’Union européenne et de l’Organisation du traité de l’Atlan-
tique Nord (otan) ont mis en évidence des obstacles empê-
chant une grande partie des progrès réalisés de devenir des 
pratiques courantes [Olsson et Tejpar, 2009 ; Lackenbauer et 
Langlais, 2013 ; Olsson et al., 2014 ; un Women, 2015].

Les défis du programme pour les femmes, la paix  
et la sécurité 

Ainsi, vingt ans après son lancement, le programme fps 
reste confronté à des défis multiples. Or l’examen des po-
litiques nationales qui visent à sa mise en œuvre dans le 
domaine de la défense permet de comprendre la nature de 
ces défis tout en explorant les moyens de les surmonter. 
Peu d’attention en effet a été accordée aux conditions et aux 
contextes spécifiques de mise en œuvre du programme à 
l’échelle nationale par rapport à la sphère internationale. Au 
niveau national, l’action politique, mais aussi la recherche, se 
sont concentrées avant tout sur la formulation de plans d’ac-
tion nationaux (pan), et ce, souvent d’un point de vue stric-
tement administratif à partir d’indicateurs quantitatifs offi-
ciels, sans mener d’études qualitatives approfondies. Même 
dans les cas où l’implémentation du programme fps a pu per-
mettre l’adoption de nouveaux instruments de gouvernance, 
ces évolutions sont ainsi restées avant tout orientées vers la 
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recherche de légitimité au niveau international. Cela, sans 
nécessairement illustrer une conviction profonde de leurs 
effets positifs sur l’efficacité opérationnelle. L’existence d’un 
agenda officiel concernant le programme « Femmes, paix, sé-
curité », mais aussi l’émergence de conditions permettant sa 
mise en œuvre, sont néanmoins loin d’être sans importance.

La mise en agenda du programme pour les femmes,  
la paix et la sécurité : le cas du Portugal

Cet article souhaite contribuer à une discussion néces-
saire sur l’articulation de ces deux niveaux de politiques pu-
bliques, en examinant spécifiquement la façon dont l’agenda 
fps a pu être traduit sur le territoire national. En s’appuyant 
sur le cas portugais, il aborde l’institutionnalisation du pro-
gramme en tant que politique publique et son impact trans-
formationnel, en se concentrant sur la façon dont les forces 
armées se sont ajustées et ont répondu aux changements 
organisationnels et opérationnels provoqués par ce pro-
gramme. Notre argument est double. Il réaffirme d’abord 
l’importance de transposer le cadre normatif de l’agenda 
fps dans la législation nationale et les réglementations ins-
titutionnelles. Bien que l’égalité formelle ne soit pas suffi-
sante pour promouvoir l’égalité réelle, elle reste en effet une 
condition nécessaire pour atteindre cet objectif. L’absence de 
cadre normatif garantit, au mieux, le maintien du statu quo 
qui, dans ce cas, équivaut à la reproduction de l’inégalité. 
D’autre part, et sachant que les politiques de jure ne se tra-
duisent pas automatiquement par des occasions favorables 
de facto et que l’on doit utiliser des instruments politiques 
pour s’en assurer, nous soutenons que la façon dont les poli-
tiques sont conçues et mises en œuvre joue un rôle clef pour 
leur implémentation concrète. Au-delà de l’importance fon-
damentale de l’adoption de politiques publiques officielles, 
et bien que le lien entre la mise en œuvre procédurale de ces 
politiques et leurs résultats ne soit pas linéaire, les modalités 
concrètes de mise en œuvre se trouvent être déterminantes 
pour l’obtention, ou non, des résultats escomptés.

LE CAS PORTUGAIS : CONCEPTION  
ET MISE EN ŒUVRE DES POLITIQUES PUBLIQUES 
LIÉES À L’AGENDA « FEMMES, PAIX, SÉCURITÉ »

Conception des politiques publiques :  
le programme normatif

Le Portugal présente une histoire plutôt réussie d’adop-
tion de politiques publiques fps. Du point de vue nor-
matif, ce résultat vertueux est dû à la réunion de divers 
facteurs. Plusieurs d’entre eux sont liés au contexte poli-
tique, à l’échelle nationale comme internationale : outre un 
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consensus transpartisan large et grandissant sur la question 
de l’égalité en général et sur l’agenda fps en particulier, la 
scène internationale a également représenté, dans le cadre 
de la présidence portugaise de l’Union européenne en 2007 
et au regard de son ambition d’occuper un siège non per-
manent du Conseil de sécurité des Nations unies, un ter-
rain fertile pour promouvoir le programme fps à toutes les 
échelles du gouvernement et des institutions de défense. 
D’autres facteurs concernent le format spécifique de sa mise 
en œuvre, qui établit un lien explicite entre le programme fps 
et d’autres politiques nationales similaires concernant l’éga-
lité entre les femmes et les hommes, la non-discrimination 
et la lutte contre les violences sexistes, impliquant divers ac-
teurs pour la production de leurs principaux instruments de 
mise en œuvre.

Une première démonstration de la volonté du Portugal 
de prendre en compte la rcsnu 1325, et qui demeure le plus 
visible, remonte à 2007 pendant sa présidence de l’Union 
européenne au cours de laquelle il a apporté son soutien à 
un engagement de l’ue pour créer des synergies entre ses 
politiques extérieures et les objectifs de la résolution [pcm, 
2009]. Le fait que le Portugal soit devenu peu après un can-
didat potentiel pour un siège de membre non permanent 
du Conseil de sécurité de l’onu, qu’il a finalement obtenu et 
occupé en 2011-2012, a par ailleurs agi en tant que stimu-
lant pour faire avancer le programme fps dans le pays. Ces 
pressions internationales ont trouvé un écho positif dans un 
large consensus politique national autour de la question de 
l’égalité entre les femmes et les hommes. Une analyse des 
programmes électoraux des principaux partis [Coligação 
Portugal à Frente, 2015 ; Partido Socialista, 2015] montre à 
cet effet une convergence notable concernant l’agenda, qui 
fait l’objet de références concrètes dans les programmes 
gouvernementaux acquérant ainsi une pertinence croissante 
[XXII Governo Constitucional, 2020].

Figure 1 : Termes relatifs à l’égalité des sexes  
dans les programmes de gouvernement (2002-2020)
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Les termes « femmes » et « égalité » ont été mentionnés 
respectivement cinq et dix-neuf fois en 2002, et entre trente et 
quatre-vingt-treize fois en 2020, tandis que l’expression « éga-
lité de genre » (gender equality), absente en 2002, se voit mo-
bilisée à onze reprises en 2020 [XV Governo Constitucional, 
2002 ; XXII Governo Constitucional, 2020a] (figure 1).

Concernant les instruments spécifiques de mise en 
œuvre, les plans d’action nationaux (pan) représentent, aux 
yeux des responsables politiques, des mécanismes efficaces 
pour traduire le programme fps en politiques publiques 
[cig, 2019]. Bien qu’ils soient validés par une résolution 
du Conseil des ministres, pour laquelle les points de veto 
possibles sont réduits [Immergut et al., 2009], les pan font 
en effet l’objet d’un consensus ayant permis d’assurer leur 
continuité2. Le premier plan (2009-2013) a ainsi été élaboré 
en 2009, lorsque le Parti socialiste était au pouvoir, tandis 
que le deuxième a été mis en œuvre en 2014 (2014-2018) par 
un gouvernement de coalition de centre droit (psd et cds-pp). 
Le dernier plan en date (2019-2022) a débuté quant à lui en 
2019, de nouveau avec un gouvernement socialiste (ps), mais 
avec le soutien parlementaire des autres partis de gauche. 
Très peu de sujets en réalité suscitent une telle convergence  
idéologique.

Concernant le format spécifique de mise en œuvre, les 
plans d’action nationaux (pan) sont conçus selon une inter-
prétation exhaustive de l’agenda fps, même s’ils perçoivent 
le domaine de la défense comme étant central. Leurs champs 
d’action s’étendent à la lutte contre les violences sexistes et 
à la promotion des droits humains, en plus d’une approche 
spécifique des conflits armés et de l’aide humanitaire, re-
liant ainsi les pan à d’autres plans gouvernementaux (pour 
l’égalité de genre, la citoyenneté et la non-discrimination 
par exemple) [pcm, 2009]. La large participation des parties 
prenantes a également été cruciale. Des groupes de travail 
composés de spécialistes de différents ministères ont préparé 
les pan portugais au travers d’une importante collaboration 
avec d’autres secteurs de la société civile tels que les univer-
sités et les organisations non gouvernementales, et sous la 
coordination de la Commission pour la citoyenneté et l’éga-
lité des sexes (cig).

Un examen plus approfondi des pan permet de mieux 
comprendre les conditions spécifiques de leur production et 
de leur évaluation.

Les plans d’action nationaux portugais

En 2009, le gouvernement a adopté le premier plan d’ac-
tion national portugais pour la mise en œuvre de la réso-
lution 1325, également appelé i pan 1325, pour une période 
de cinq ans (2009-2013). Une préoccupation claire était la 
nécessité d’articuler entre elles les différentes perspectives 

2
 Selon Ellen Immergut, 

« les décisions 
politiques nécessitent 
un accord en plusieurs 
points d’une chaîne de 
décisions prises dans 
différentes arènes. Le 
sort des propositions 
législatives […] dépend 
du nombre et de 
l’emplacement des 
points de veto possibles 
(veto points) le long de 
cette chaîne ». Voir  
Ellen M. Immergut 
[1990, p. 396] [N.d.T]. 
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internationales, européennes et nationales. L’i pan 1325 pro-
posait diverses activités, allant de la promotion de la partici-
pation des femmes dans les forces, les missions, les agences 
et les équipes techniques de l’armée, à des actions de sensi-
bilisation et de formation dans les écoles et dans les zones de 
conflit, ou encore d’un engagement avec la société civile. Un 
groupe de travail interministériel composé de représentants 
de différents ministères a été en charge de coordonner et de 
développer cet ensemble d’activités. Outre la participation 
des différents secteurs gouvernementaux, des représentants 
de la société civile ont été consultés, tels que des organisa-
tions non gouvernementales, des centres de recherche et des 
groupes de réflexion.

Cette dynamique interministérielle a été l’un des points 
positifs abordés dans le rapport d’évaluation de l’i pan 1325 
[cieg, 2014], qui a souligné l’engagement et l’articulation de 
tous les acteurs impliqués dans la planification du document. 
Le degré de réalisation de ce premier plan d’action national 
était en effet très positif (86 %). Plusieurs activités cependant 
n’ont été que partiellement réalisées, tandis que certains in-
dicateurs se sont révélés insuffisants. Cela a permis d’iden-
tifier plusieurs problèmes, à savoir l’absence d’identification 
claire des entités responsables de l’exécution et du suivi de 
chacune des activités prévues, l’absence de calendrier, de 
budget spécifique, mais aussi de formulation explicite des 
résultats attendus, ce qui a donné lieu à une évaluation très 
générale [cieg, 2014]. Au-delà de l’effort de sensibilisation au 
thème de l’égalité de genre dans les domaines de la sécu-
rité, de la défense, de la coopération et du développement, 
l’évaluation a souligné que ce sujet occupait encore une 
place marginale dans l’agenda des forces de sécurité, « sur-
tout parmi les éléments masculins des forces armées » [ibid.]
où les stéréotypes de genre persistent, et dont les attitudes 
semblent révéler une résistance interne à l’intégration des  
femmes.

Si ces aspects négatifs peuvent remettre en question la 
durabilité des initiatives existantes, ce premier plan reste no-
table pour avoir introduit et promu le thème de l’égalité des 
genres et appelé à des initiatives ayant donné une visibilité à 
des concepts et des idées qui, en son absence, auraient pro-
bablement été négligés [cieg, 2014]. Ces résultats du rapport 
d’évaluation ont par ailleurs servi de document d’orienta-
tion pour le deuxième plan d’action national, en vigueur de  
2014 à 2018.

L’ii pan 1325 proposait diverses améliorations, identifiant 
désormais plus clairement les entités impliquées et leurs 
responsabilités et s’articulant explicitement avec un autre 
programme important, le Plan d’action sectoriel de défense 
pour l’égalité 2014-2017 [pcm, 2014]. Le groupe de travail in-
terministériel est resté en place avec la Commission pour la 

L
a 

D
éc

ou
ve

rt
e 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 2

9/
04

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 v

ia
 I

ns
tit

ut
 U

ni
ve

rs
ita

ir
e 

de
 L

is
bo

nn
e 

(I
P:

 1
93

.1
36

.1
89

.2
)



L’impact du programme des Nations unies sur les femmes, la paix et la sécurité

Travail, genre et sociétés n° 47 – Avril 2022  95

citoyenneté et l’égalité des sexes (cig) comme entité coordi-
natrice. L’évaluation de ce plan s’est concentrée sur les per-
ceptions des parties prenantes. L’aspect le plus positif reste 
le fait que le plan a permis de placer le thème « Femmes, 
paix et sécurité » en tant qu’objet légitime de politiques pu-
bliques, lui donnant ainsi une visibilité certaine. Cependant, 
l’une des plus grandes difficultés de sa mise en œuvre a été 
son manque d’appropriation, notamment par la société ci-
vile, alors que la majorité des citoyens et des professionnels 
travaillant à la promotion des droits des femmes, de l’éga-
lité des sexes et de la sécurité ignoraient l’existence de rcs-
nu 1325. L’évaluation de ce second plan a montré un taux 
d’exécution raisonnable de 76 %, mais a également identifié 
des limites dans la transposition des objectifs théoriques en 
actions concrètes. Outre l’absence d’objectifs explicites, nous 
pouvons relever des limites importantes. Parmi celles-ci fi-
gurent le nombre élevé de mesures, l’accès difficile aux don-
nées concernant l’exécution effective de chacune d’entre elles, 
les difficultés à traduire les objectifs stratégiques en objectifs 
opérationnels efficaces, ou encore les limites de la mesure des  
performances [Logframe, 2018].

Le troisième plan d’action national 1325 couvre la pé-
riode de 2019 à 2022. Sa conception intègre les suggestions 
des plans précédents ainsi que de nouveaux objectifs et indi-
cateurs opérationnels. Le document est plus simple et réduit 
les objectifs et indicatifs de mesures. Il prévoit la création 
d’un comité technique de suivi pour sa coordination, com-
posé à nouveau de représentants des institutions de gouver-
nance des affaires étrangères, de la citoyenneté et de l’égalité 
et de la défense nationale [pcm, 2019].

Dans l’ensemble, bien que le domaine de la défense soit 
considéré comme ayant une plus grande portée dans la mise 
en œuvre de la résolution 1325, il est également perçu comme 
étant plus contraint par la prise en compte d’une perspective 
de genre en raison de la prévalence de stéréotypes liés à la 
culture organisationnelle majoritairement masculine de l’ar-
mée [Carreiras, 2006, 2010 ; Woodward et Duncanson, 2017]. 
Dans le cas portugais, comme dans beaucoup d’autres, l’éva-
luation des plans d’action suit un modèle administratif, s’ap-
puyant sur des indicateurs quantitatifs et manquant d’une 
analyse plus approfondie sur l’impact effectif des mesures. 
Alors que les autorités ont adopté des mesures concrètes de 
politique publique, la question est de savoir comment ces di-
rectives générales ont pu être intégrées par le ministère de 
la Défense et par les différentes branches des forces armées 
portugaises.
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MISE EN ŒUVRE CONCRÈTE DES POLITIQUES 
PUBLIQUES : COMPLEXITÉS PRATIQUES

Un engagement explicite du ministère  
de la Défense nationale

Tant le ministère de la Défense nationale (mdn) que les 
trois branches des forces armées portugaises ont élaboré des 
mesures spécifiques pour mettre en œuvre le programme fps. 
Le mdn l’a fait par le biais de son plan d’action sectoriel de 
défense pour l’égalité, mis à jour après la publication du troi-
sième pna 1325 [mdn, 2019]. Il comprend des mesures dans 
quatre axes structurants : égalité, conciliation, formation, et 
femmes, paix et sécurité. Outre la promotion de la formation 
sur les questions de genre pour le personnel de la défense, 
le mdn s’est appuyé sur l’action de l’Institut de défense na-
tionale (Instituto da Defesa Nacional), un groupe de réflexion 
axé sur la recherche et les politiques publiques. L’Institut a 
organisé des séminaires et des conférences sur les violences 
sexistes dans les conflits armés, les droits humains, l’inté-
gration des femmes dans les forces armées, le genre et les 
opérations militaires, et sur le programme fps. Il a également 
publié des dossiers thématiques dans la revue qu’il édite sur 
le sujet et dirigé un programme national cherchant à mettre 
en œuvre un enseignement sur la sécurité, la défense et la 
paix dans les programmes scolaires dans lequel les questions 
relatives à l’agenda fps sont incluses.

Le ministère de la Défense nationale a également réa-
lisé des études sur son personnel, récoltant des données 
statistiques ventilées par sexe, ainsi que sur la perception 
des forces armées et leur rôle chez les femmes et les jeunes 
[Direção-Geral de Recursos da Defesa Nacional, 2020]. Par 
son intermédiaire, le Portugal a également participé aux ré-
unions annuelles du Comité de l’otan sur les perspectives 
de genre (nato Committee on Gender Perspectives – ncgp) par le 
biais d’une délégation composée de représentants du minis-
tère et des forces armées. Un officier de l’armée portugaise 
a été élu à la présidence du comité exécutif du ncgp en 2021. 
Depuis 2017, il y a eu une augmentation significative des 
actions de formation et des initiatives du mdn en lien avec 
le programme « Femmes, paix et sécurité ». On peut citer, 
par exemple, la promotion de la participation de membres 
de l’état-major général des forces armées portugaises à des 
cours et des événements sur le sujet, la formation de conseil-
lers pour les questions de genre pour accompagner le per-
sonnel militaire, la sensibilisation des commandants des 
forces nationales déployées (forças nacionais destacadas, fnd) 
par le biais de séminaires sur les perspectives de genre dans 
les opérations militaires, ou encore la formation des ensei-
gnants du primaire et du secondaire sur la sécurité et la 

L
a 

D
éc

ou
ve

rt
e 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 2

9/
04

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 v

ia
 I

ns
tit

ut
 U

ni
ve

rs
ita

ir
e 

de
 L

is
bo

nn
e 

(I
P:

 1
93

.1
36

.1
89

.2
)



L’impact du programme des Nations unies sur les femmes, la paix et la sécurité

Travail, genre et sociétés n° 47 – Avril 2022  97

paix liées à l’éducation à la citoyenneté. Enfin, dans le cadre 
de la coopération technico-militaire avec d’autres armées, 
le ministère de la Défense a soutenu l’initiative portugaise 
de créer un groupe de travail sur la question au sein de la 
Communauté des pays de langue portugaise (cplp). Cette 
initiative vise à élaborer un plan d’action spécifique et par-
tager les pratiques et connaissances sur la mise en œuvre de 
la résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations unies. 
Un bureau pour l’égalité des sexes relevant directement du 
cabinet ministériel a finalement été créé en 2020, qui a nom-
mé quatre conseillers sur les questions de genre au niveau 
de l’état-major des forces armées et de chacune de ses trois 
branches. Cette initiative a signifié une réalisation majeure, 
trois décennies après l’entrée des premières femmes dans les 
forces armées du Portugal, au début des années 1990.

Les contributions spécifiques de l’Armée de terre, 
la Marine et l’Armée de l’air aux plans d’action nationaux

L’Armée de terre, la Marine et l’Armée de l’air ont contri-
bué à des degrés divers à la réalisation des objectifs des plans 
d’action nationaux. Toutes trois ont pris des mesures pour 
a) augmenter la présence des femmes dans les forces ainsi 
que leur participation aux missions internationales (sans 
toutefois mettre en place de campagne de recrutement spé-
cifiques), b) fournir une formation professionnelle liée au 
programme fps, c) diffuser des sujets liés au genre dans les 
établissements scolaires et centres de formation pour le per-
sonnel militaire et, d) faciliter la conciliation entre vie profes-
sionnelle, personnelle et familiale en renforçant la législation 
pour protéger la parentalité dans le contexte militaire.

L’Armée de terre s’est distinguée comme étant la plus en-
gagée dans ces initiatives. En 2012, elle a mis en place son 
propre plan s’alignant sur le premier plan d’action national 
[exercito, 2015], notamment en ce qui concerne la formation 
du personnel impliqué dans les missions internationales, 
tant sur l’égalité que sur les questions de violences sexuelles 
ainsi que d’autres aspects de la résolution 1325. Par la suite, 
ce document a été mis à jour en même temps que les nou-
veaux plans d’action nationaux. En 2015, l’Armée de terre a 
commencé par le biais de directives internes à demander la 
nomination d’un référent pour l’égalité des sexes dans tous 
les contingents de ses missions internationales, et en 2020 un 
officier supérieur a été nommé premier conseiller portugais 
en matière d’égalité des sexes au siège de la mission de for-
mation de l’Union européenne en République centrafricaine 
(eutm-rca).

La Marine, de son côté, a produit ses propres normes 
de conduite sur le lieu de travail et encouragé les femmes 
et les hommes à postuler dans des fonctions dans lesquels 
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ils étaient sous-représentés. Des ressources spécifiques ont 
été allouées à cette initiative, tandis que des formations aux 
droits humains, au droit international humanitaire et aux 
perspectives de genre ont été encouragées. En 2019, elle crée 
un bureau sur les perspectives de genre qui publie réguliè-
rement un bulletin d’information, informe sur les mesures 
du code de bonne conduite pour la prévention et la lutte 
contre le harcèlement et a investi dans un cours de perfec-
tionnement sur les problématiques de genre dans le but de 
l’intégrer au sein du personnel militaire et civil [Gabinete de 
Perspetiva de Género da Marinha, 2019]. 90 % du personnel 
devait ainsi suivre cette formation d’ici la fin de 2021.

L’Armée de l’air, finalement, a prêté une attention parti-
culière à la formation sur les questions de genre à l’Académie 
de l’Armée de l’air avec l’inclusion de contenu pédagogique 
sur les droits humains et le droit international humanitaire. 
En 2017, le cours de sociologie militaire a intégré des activi-
tés de sensibilisation abordant les questions de genre, de vio-
lence et d’abus sexuels dans les zones de conflit. Sans men-
tionner l’égalité des sexes dans les documents stratégiques, 
et sans créer de budget pour mettre en œuvre le programme, 
elle a cherché néanmoins à nommer des femmes à des 
postes dans lesquels elles se trouvaient sous-représentées.  
Un groupe de travail sur les perspectives de genre a égale-
ment été constitué, dont les travaux bénéficient d’une haute 
considération dans le domaine du traitement et de la diffu-
sion de l’information.

Ces exemples montrent que, malgré les limites existantes, 
les trois branches des forces armées ont investi le programme 
fps. Elles ont défini des politiques internes pour le mettre en 
œuvre et ont créé des structures opérationnelles à cette fin. 
Par conséquent, d’un point de vue formel, les principales 
exigences des plans d’action nationaux ont été effectivement 
traduites en lignes directrices et instruments concrets de 
mise en œuvre au niveau du ministère de la Défense natio-
nale et des forces armées (même si les champs d’application 
et les rythmes ont été différents) et présentent des résultats 
clairement identifiables.

Les multiples freins à l’intégration du genre  
dans les armées 

Certains indicateurs, cependant, montrent que des diffi-
cultés persistent. Au Portugal, comme à l’étranger, les études 
sociologiques sur le thème de l’intégration de la dimension 
de genre dans l’armée ont montré que, bien que la représen-
tation féminine ait augmenté et qu’un nombre sans précé-
dent de femmes ait accédé à de nouveaux rôles, postes et pro-
fessions, elles restent minoritaires et sous-représentées dans 
les domaines professionnels les plus prestigieux, notamment 
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ceux liés au combat. Bien que les situations varient selon le 
contexte, leur statut reste dévalorisé dans des organisations 
normativement définies comme masculines. Les femmes se 
trouvent ainsi souvent confrontées aux conséquences né-
gatives d’une position essentiellement symbolique (pres-
sions sur les performances, isolement social et rôles for-
matés) [Egnell et Alam, 2017 ; Woodward et Duncanson, 
2017 ; Carreiras, 2006 et 2021]. Des études sur le programme 
« Femmes, paix et sécurité » ont également souligné que les 
déficits de mise en œuvre se voient fortement liés aux condi-
tions matérielles, à savoir le manque de moyens dédiés à ces 
politiques publiques [Davies et True, 2019]. Au-delà de ces 
déterminants structurels et culturels, ainsi que des conditions 
matérielles de mise en œuvre, on constate que la façon dont 
les politiques liées au programme « Femmes, paix et sécuri-
té » sont interprétées et mises en pratique – par les forces ar-
mées notamment – reçoit beaucoup moins d’attention au mo-
ment de leur évaluation. Or nous soutenons que l’approche 
administrative dominante et les interprétations divergentes 
du programme fps peuvent avoir empêché d’obtenir des ré-
sultats significatifs. Une enquête interne, menée en 2019 dans 
la Marine et l’Armée de l’air, a par exemple montré que les 
femmes étaient toujours absentes de certains postes. Elle a 
par ailleurs mis en évidence des perceptions divergentes sur 
les objectifs du programme fps : alors que la Marine estime 
que les politiques sectorielles renforcent l’égalité des sexes, 
l’Armée de l’air n’établit aucun lien entre le fps et le principe 
plus général de l’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes [Malheiro, 2020]. De même, les conseillers sur 
les questions de genre ont signalé des problèmes concernant 
l’acceptation de leur travail au sein de l’institution. Cette ré-
sistance apparaît comme une conséquence des conditions de 
mise en œuvre de décisions politiques pouvant être impac-
tées par des facteurs situationnels (la mobilité fréquente des 
personnes qui occupent des postes décisionnels par exemple) 
ou « idéologiques ». L’action du conseiller en matière de 
genre peut en effet être perçue à ce titre comme une pression 
externe et non comme un objectif institutionnel militaire. Elle 
devient donc secondaire par rapport aux missions centrales 
et plus valorisées des forces armées. L’égalité formelle est 
largement perçue d’autre part comme une réalité (« tout va 
bien » et « il n’y a rien d’autre à faire » à ce sujet), ce qui tend 
à invisibiliser les difficultés existantes [Silva, 2021].

Un impact limité par des résistances persistantes  
face aux questions de genre dans le monde militaire

Deux exemples concrets liés aux objectifs envisagés 
du programme fps permettent d’examiner l’importance 
du contexte de la prise de décisions pour expliquer leurs 
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résultats : l’augmentation du nombre de femmes dans les 
forces armées et la sensibilisation à la question du genre au 
sein de la communauté de la défense.

En ce qui concerne l’augmentation du nombre et de la re-
présentation des femmes dans les forces armées, les résultats 
sont décevants. Après une augmentation notable avant 2010, 
les niveaux de représentation ont diminué au cours de la dé-
cennie suivante et ce n’est que ces dernières années que les 
chiffres ont recommencé à s’améliorer (figure 2).

Figure 2 : Pourcentage de femmes dans les forces armées 
portugaises (2010-2019)

Malgré l’élimination en 2008 de toutes les restrictions 
conditionnant l’accès des femmes aux différents postes et 
domaines professionnels, les données montrent que les 
forces armées portugaises sont encore loin de garantir leur 
participation pleine et effective à l’ensemble de leurs mis-
sions et l’égalité d’accès aux postes à responsabilités à tous 
les niveaux de la chaîne de commandement. Les dernières 
statistiques concernant la part des femmes dans le personnel 
militaire ont même semé le doute sur l’engagement des ins-
titutions sur cette question, passant de 13,4 % en 2010 à 12 % 
en 2019 [dgaep, 2020]. Cette diminution est principalement 
causée par l’armée de terre, où la proportion de femmes est 
passée de 14,3 % en 2010 à 9,3 % en 2017. Depuis, des efforts 
de sensibilisation et une révision du processus de recrute-
ment semblent avoir eu un impact positif et les niveaux de 
représentation des femmes recommencent à croître. La ré-
duction observée les années précédentes reste néanmoins 
déroutante et paradoxale compte tenu de la mise en œuvre 
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du programme « Femmes, paix, sécurité » tout au long de la 
décennie.

Bien qu’elles se soient formellement engagées à atteindre 
les objectifs de l’agenda, aucune des trois branches n’a pu-
blié de mesures spécifiques ou de campagne en faveur du 
recrutement ou des carrières des femmes. Dans un contexte 
de graves pénuries de personnel contractuel non permanent, 
dues à la fois à des contraintes structurelles et à la dégra-
dation des conditions du service militaire à la suite de la 
transition vers une force entièrement volontaire en 2004, 
l’attention s’est portée sur le recrutement et la fidélisation 
des jeunes. En fonction de leurs besoins spécifiques, les diffé-
rentes armées ont adopté des mesures qui tendent à accroître 
l’efficacité du processus de recrutement, à revoir les critères 
et les conditions d’engagement et à améliorer la qualité de 
vie pendant le service. Alors que la conception de cette po-
litique n’a au départ pas considéré la perspective de genre 
comme une donnée pertinente, l’armée n’a mis en place de 
politique de recrutement que très récemment.

Si les raisons des pénuries de recrues et des difficultés 
de rétention sont complexes et multidimensionnelles, c’est 
probablement en partie une conséquence de l’absence de ré-
ponse au problème de la diminution du niveau de partici-
pation des femmes dans l’armée et à la prise en compte de 
facteurs explicatifs permettant de résoudre le problème. Bien 
qu’il s’agisse de la conséquence non intentionnelle d’une vi-
sion idéologique considérant à tort « l’invisibilité » du genre 
comme un indicateur d’intégration, l’absence de paramé-
trage des politiques institutionnelles pour favoriser l’aug-
mentation du nombre de femmes dans les forces peut être 
l’un des facteurs déterminants de cet échec politique. Ainsi, 
une attention et une visibilité plus grandes du programme 
« Femmes, paix, sécurité » dans ses dimensions politiques et 
militaires sont probablement parmi les causes possibles de 
l’amélioration observée au tournant de la décennie.

Les effets mitigés de l’utilisation du langage inclusif

L’utilisation du langage inclusif est un autre exemple de la 
manière dont les stratégies choisies pour la mise en œuvre de 
cette politique publique peuvent compromettre ses objectifs. 
L’une des mesures du plan d’action sectoriel de défense pour 
l’égalité du ministère de la Défense était en effet la promo-
tion d’un langage non sexiste dans un objectif de sensibilisa-
tion aux questions de genre au sein de la communauté de la 
défense. En tant qu’objectif à long terme des plans nationaux 
généraux pour l’égalité des sexes, l’administration publique 
portugaise a formulé des orientations concernant un langage 
non discriminant, adoptées administrativement dans les 
forces armées3. Le Conseil de l’Union européenne4 et l’otan 
ont également pris des orientations similaires5, tacitement 

3
 Dans l’enquête de 

2019 mentionnée 
ci-dessus, la Marine 
et l’Armée de l’air ont 
déclaré promouvoir 
l’utilisation de formes 
grammaticales non 
sexistes dans la 
communication, en 
respectant le principe 
de non-discrimination 
dans la planification de 
leur formation.

4
 General Secretariat 

of the Council (2018) 
Inclusive Communication 
in the gsc, European 
Union <https://www.
consilium.europa.
eu/media/35446/
en_brochure-inclusive-
communication-in-the-
gsc.pdf>.

5
 Office of nato 

Secretary General’s 
Special Representative 
for Women, Peace 
and Security (2020), 
nato Gender-Inclusive 
Language Manual.
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acceptées. Bien qu’elles ne soient cependant pas nécessaire-
ment devenues une pratique courante dans les documents 
administratifs ou les interactions quotidiennes, ce contexte 
ne permettait guère d’anticiper la réaction surprenante à la 
nouvelle « directive » sur le langage inclusif publiée par le 
ministère de la Défense portugais en 20206.

Spécifiquement destiné aux militaires, ce document 
comprenait des indications concrètes concernant l’usage 
d’un langage non discriminant, telle l’utilisation de formes 
grammaticales neutres, mais aussi des conseils afin d’éviter 
les expressions dévalorisantes telles que « ne te comporte 
pas comme une fille » ou « ne sois pas une mauviette ». Or 
cette publication a suscité des réactions extrêmement vives 
dans différents milieux militaires. L’Association des officiers 
(aofa) et le personnel retraité ont par exemple été jusqu’à exi-
ger la démission du ministre de la Défense en raison de la na-
ture « offensante » du document et du « manque de respect » 
présumé à l’égard des forces armées. Les commentaires d’un 
représentant de l’aofa dans les médias reflètent clairement 
cette position : « Cette directive […] provoque un malaise 
chez les militaires, qui sont, comme il se doit, préoccupés par 
leurs conditions de travail, par les systèmes d’armes utili-
sés, par les salaires qui sont très bas, par le problème de la 
santé des militaires »7. Selon lui, « le document est inadéquat 
et inapproprié. Inadéquat, d’une part, parce que s’il y existe 
un secteur de la société où il y a, de fait, égalité et équité, 
c’est précisément dans les forces armées où les femmes ac-
cèdent aux mêmes postes, remplissent les mêmes tâches et 
reçoivent le même salaire que les hommes ; d’autre part, il 
est inapproprié parce qu’avec tant de préoccupations en ce 
moment dans les forces armées, qu’un ministre se préoccupe 
de… celle-là ?! »8. Un autre officier en exercice a souligné la 
non-pertinence du sujet de la directive par rapport aux pro-
blèmes aigus de recrutement, de rétention et d’équipement 
perçus comme prioritaires. Le document a également signi-
fié « l’imposition d’un langage contre nature, d’une idéo-
logie de genre mondialiste qui est imposée, non seulement 
aux militaires, mais à toute la population portugaise »9. Ces 
réactions – étendues aux milieux civils conservateurs – ont 
été si nombreuses que le ministre a écarté la question en la 
qualifiant de « non pertinente » et a finalement révoqué la 
directive au motif qu’elle n’était pas entièrement « mûrie ».

Que s’est-il donc passé pour expliquer ce refus violent de 
mettre en œuvre une telle directive, si son contenu était déjà 
adopté officiellement et incorporé tacitement ? La langue 
est l’un des canaux les plus significatifs de la construction 
et de la reproduction de la réalité sociale, mais c’est égale-
ment une sphère très sensible et particulièrement révélatrice 
des principes organisateurs de la vie sociale. Les fortes ré-
actions contre les changements proposés peuvent donc être 

6
 s-sg-mdn/2020/1781.

7
 Silva H. « ‘Isto é 

uma baboseira e 
uma provocação aos 
militares’ : Associação 
de Oficiais das Forças 
Armadas arrasa diretiva 
para comunicação 
inclusiva”, Expresso, 
29 septembre 2020.

8
 Santos, J. « Igualdade. 

Diretiva do governo 
abre contestação nas 
forças armadas ».  
I online, 1er octobre 
2020. [en ligne] 
<https://ionline.sapo.
pt/artigo/710410/
igualdade-diretiva-
do-governo-abre-
contestacao-nas-
forcas-armadas-
?seccao=Portugal_i>

9
 Ibid. 
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considérées comme l’expression d’une résistance culturelle à 
des normes qui étaient désormais explicitement et publique-
ment défendues en matière de discrimination sexuelle. Mais 
elles illustrent surtout une réaction à la manière dont cer-
taines politiques sont formulées et mises en œuvre. La forme 
choisie d’une « directive », c’est-à-dire d’un ordre obliga-
toire, émis par un organe administratif du ministère de la 
Défense (son secrétariat général) et non par le cabinet du mi-
nistre lui-même, a fait toute la différence. L’interprétation la 
plus immédiate était celle d’un organe bureaucratique sans 
légitimité politique adéquate, interférant avec les valeurs et 
pratiques fondamentales des militaires. En outre, la formu-
lation de cette politique n’avait pas suffisamment impliqué 
ou consulté les militaires en tant que partie prenante, révé-
lant une certaine insensibilité face à leur spécificité. Dans ce 
cas, l’échec de cette initiative a donc davantage été le résultat 
d’une mauvaise formulation et d’une mise en œuvre inadé-
quate soulignant l’incapacité de l’administration publique à 
s’ajuster pour surmonter les résistances internes éventuelles, 
plus que d’un conflit entre les changements proposés et les 
stéréotypes sexués, toujours bien ancrés dans les forces ar-
mées. Cet exemple illustre bien la façon dont des politiques 
insensibles au contexte et dictées par la bureaucratie peuvent 
provoquer un backlash mettant en péril les progrès antérieurs. 
Il souligne également la nécessité d’impliquer les parties 
prenantes, en l’occurrence les responsables militaires, dans 
le processus d’élaboration des politiques publiques à toutes 
les échelles (pas seulement les plus stratégiques). L’efficacité 
d’une telle participation dépendra cependant d’une valori-
sation et d’une compréhension préexistantes du programme 
« Femmes, paix et sécurité », au-delà de sa légitimité for-
melle conférée à l’échelle internationale.

*  *
*

Ces résultats nous permettent de tirer deux conclusions 
principales. Premièrement, pour assurer la mise en œuvre 
du programme fps dans les forces armées et de sécurité, il 
est crucial de comprendre que l’égalité formelle est une 
condition nécessaire, mais non suffisante pour une intégra-
tion efficace, et qu’elle ne produit pas automatiquement une 
égalité réelle. La promotion de l’intégration de la dimension 
de genre dans l’armée exige de prendre des mesures pour 
prévenir et combattre l’inégalité, en modifiant les struc-
tures limitant l’accès les femmes aux professions militaires 
et en offrant des opportunités professionnelles aux indivi-
dus – hommes et femmes – leur permettant de développer 
pleinement leur potentiel. L’intégration de la perspective 
de genre permet en outre d’acquérir des capacités et com-
pétences multiples indispensables aux forces militaires et de 

L
a 

D
éc

ou
ve

rt
e 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 2

9/
04

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 v

ia
 I

ns
tit

ut
 U

ni
ve

rs
ita

ir
e 

de
 L

is
bo

nn
e 

(I
P:

 1
93

.1
36

.1
89

.2
)



Helena Carreiras, Cristina Rodrigues da Silva et Luís Malheiro 

104  Travail, genre et sociétés n° 47 – Avril 2022

sécurité d’aujourd’hui, bien au-delà de celles que requérait la 
guerre traditionnelle.

Deuxièmement, l’attention portée au contexte est primor-
dial si l’objectif est de produire un impact réel, au-delà des 
contrôles bureaucratiques occasionnels de réalisation des 
mesures planifiées. Cela suppose une identification claire 
des parties prenantes et leur implication réelle, notamment 
au niveau de l’encadrement, du renforcement des méca-
nismes de contrôle pour empêcher l’inertie bureaucratique 
de prendre le dessus, et l’abandon de l’idée d’une approche 
neutre en matière de genre. À ce stade, assurer l’égalité 
entre les femmes et les hommes exige de rendre visibles et 
de reconnaître les multiples façons par lesquelles l’inégalité 
de genre est produite, qu’elle soit subtile ou flagrante, dans 
la société dans son ensemble et dans chaque organisation. 
Une approche prenant mieux en compte le contexte pourrait 
également inclure la reconnaissance de certaines caractéris-
tiques fondamentales du monde militaire et de la défense, 
telles que la discipline et la hiérarchie en tant que catalyseurs 
de l’intégration. Un bon exemple concerne la manière dont 
un commandement efficace et des compétences en matière 
de commandement – très structurantes dans les contextes 
militaires – représentent un atout pour assurer le respect des 
normes, le changement d’attitude et la socialisation dans de 
nouveaux cadres normatifs.

Malgré tous les progrès réalisés, principalement grâce 
au programme fps, les statistiques montrent la persistance 
d’inégalités en matière d’intégration du genre dans les forces 
militaires : faible représentation des femmes, ségrégation 
professionnelle et déséquilibre des rapports de pouvoir. Ces 
inégalités ne sont pas nécessairement dues aux décisions po-
litiques des institutions (ou à leur absence), bien que les as-
pects liés aux politiques publiques aient une grande impor-
tance. On peut en effet également pointer du doigt l’ensemble 
des processus sociaux et culturels qui rendent l’égalité de 
genre difficile à atteindre dans les sociétés démocratiques et 
qui nous sont déjà connues, comme la valorisation du monde 
de la production et la dévaluation du monde des soins (au-
quel les femmes sont principalement liées), mais aussi les 
préjugés culturels et les partis pris inconscients qui mettent 
en marche un cercle vicieux de privilèges et de subordina-
tion. L’instauration de l’égalité de genre dans les forces de 
sécurité et de défense ne consiste donc pas tant à éliminer les 
différences qu’à donner le même pouvoir à des personnes 
différentes.

GLOSSAIRE

AOFA : Association des officiers.
CIG : Commission pour la citoyenneté et l’égalité des sexes.
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CPLP : Communauté des pays de langue portugaise. 
FPS : Femmes, paix et sécurité (résolution 1325).
MDN : ministère de la Défense nationale. 
NATO: North atlantic treaty organization (otan en anglais).
NCGP : Comité de l’otan sur les perspectives de genre 
(NATO Committee on Gender Perspectives – ncgp).
ONU : Organisation des Nations unies. 
OTAN : Organisation du traité de l’Atlantique Nord. 
PAN : Plans d’action nationaux (déclinaison nationale de la 
résolution sur les femmes, la paix et la sécurité de l’onu).
I PAN 1325 : Premier plan d’action national portugais pour 
la mise en œuvre de la résolution 1325 du Conseil de sécu-
rité des Nations unies sur les femmes, la paix et la sécurité 
(2009-2013).
II PAN 1325 : Deuxième plan d’action national portugais 
pour la mise en œuvre de la résolution 1325 du Conseil de 
sécurité des Nations unies sur les femmes, la paix et la sécu-
rité (2014-2018).
III PAN 1325 : Troisième plan d’action national portugais 
pour la mise en œuvre de la résolution 1325 du Conseil de 
sécurité des Nations unies sur les femmes, la paix et la sécu-
rité (2019-2022).
rcsnu 1325 : Résolution 1325 du Conseil de sécurité des 
Nations unies sur les femmes, la paix et la sécurité.
UE : Union européenne
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